
Interne, Docteur Junior, 
VO U S  P R ENEZ 
SO IN  DES 
AU T RES 
L'APPA prend 
soin de vous !

+ DE 40 ANS 
D'EXPERTISE 

ET DE SOLUTIONS 
INNOVANTES

579 CENTRES 
HOSPITALIERS 
PARTENAIRES

 11 000 CONFRÈRES 
ADHÉRENTS, 

SOIT PLUS DE 26 000 
BÉNÉFICIAIRES 

AVEC LEUR FAMILLE



100 % DE VOS REVENUS 
GARANTIS EN CAS 
D'ARRÊT DE TRAVAIL

Malheureusement, personne n'est à l'abri 
d'un accident ou d'un arrêt de travail qui 
vous empêche d'exercer. Or, vos garanties 
statutaires sont très limitées, ce qui peut 
entraîner une perte rapide et importante 
de vos revenus. La prévoyance est 
donc primordiale pour les médecins et 
pharmaciens hospitaliers : le contrat APPA 
garantit le maintien de tous vos revenus, 
quelle que soit la durée de l’arrêt.

PENDANT 
3 MOIS

LES 6 MOIS 
SUIVANTS

VOS 
REVENUS

JUSQU’À
 VOTRE

RETRAITE

Côme, interne en chirurgie à Toulouse, est arrêté 4 mois en raison d’une double fracture 
du bras suite à une chute à vélo.
Ses revenus mensuels bruts se composent de :

Emoluments hospitaliers 3ème année  2 253,50 €
Gardes (1 par semaine en moyenne)  596 € 

Sans prévoyance, il perdrait 31 % de l’ensemble de ses revenus,  
soit 3 510,75 euros sur la durée de son arrêt.E
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AV E C  L ’ A P PA AV E C  L ’ A P PA 
MAINTENEZ 
JUSQU’À 1 0 0 %  1 0 0 % 
DE VOS REVENUS 
HOSPITALIERS

S A N S  C O N T R AT S A N S  C O N T R AT 
C O M P L É M E N TA I R E C O M P L É M E N TA I R E 
UNE BAISSE RAPIDE 
ET TRÈS IMPORTANTE 
EN CAS D’ARRÊT DE 
TRAVAIL/INVALIDITÉ

COMPLÉMENT 
CONTRAT

COMPLÉMENT 
CONTRAT

COMPLÉMENT 
CONTRAT

ÉMOLUMENTS 
HOSPITALIERS

 GARDES

 ASTREINTES

 100%
 DES 

ÉMOLUMENTS 
HOSPITALIERS  50%

 DES 
ÉMOLUMENTS 
HOSPITALIERS IJSS*ST
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Une prévoyance 
complète à partir 
de 1,50€ / mois

* IJSS : Indemnités Journalière de Sécurité sociale



UNE COUVERTURE COMPLÈTE 
POUR VOUS ET VOS PROCHES

EN CAS DE DÉCÈS 

ASSURÉ SANS ENFANT ASSURÉ AVEC ENFANT

Capital de 50% du PASS*, 
soit 20 568 euros

Capital de 50% et majoration 
de 75% du PASS*, soit 30 852 euros,  

par enfant à charge 

Rente éducation de 7,5% du PASS*, 
soit 3 085 euros, par enfant à charge

EN CAS DE PERTE TOTALE ET IRRÉVERSIBLE D’AUTONOMIE 

ASSURÉ SANS ENFANT ASSURÉ AVEC ENFANT

Capital de 150% du PASS*, 
soit 61 704 euros

Capital de 50% et majoration 
de 75% du PASS* soit 30 852 euros

* PASS : Plafond Annuel de la Sécurité sociale (41 136 euros)

Le contrat APPA destiné aux internes garantit l'intégralité de vos revenus, 
gardes incluses, en cas d'arrêt de travail ou d'invalidité.  

Il protège aussi vos proches en cas de dépendance ou de décès.

EN RÉSUMÉ, LE CONTRAT APPA

ASSURE LE MAINTIEN DE VOTRE RÉMUNÉRATION

PRÉSERVE VOTRE NIVEAU DE REVENUS

PROTÈGE VOTRE AVENIR ET CELUI DE VOS PROCHES



UNE COMPLÉMENTAIRE 
SANTÉ DE QUALITÉ

LES AVANTAGES DE 
LA COMPLÉMENTAIRE 
SANTÉ APPA
L’APPA vous fait bénéficier de partenaires 
et de services pour une prise en charge 
optimale de tous vos besoins.

Tiers payant
 ―

Prise en charge à 100 % 
des frais réels sur les équipements 

et prestations définis
―

 Assistance santé

Une équipe à taille humaine 
et des interlocuteurs dédiés

 ―
Un espace numérique 

personnalisé pour effectuer 
vos démarches et suivre 

vos remboursements

Le modèle associatif et collectif 
de l'APPA a un autre 
avantage depuis son origine : 
il permet de négocier des 
contrats de groupe auprès 
de l'assureur, GENERALI, 
afin de garantir le meilleur 
rapport qualité-prix pour 
votre complémentaire santé 
individuelle ou familiale. 

JUSQU’À 350 € / PROTHÈSE DENTAIRE
dans la limite de 
3 000 € / an / bénéficiaire

JUSQU’À 1 050 € / IMPLANT DENTAIRE
prothèse incluse dans la limite de 
2 / an / bénéficiaire

JUSQU’À 660 € / TOUS LES 2 ANS 
pour les lunettes

JUSQU’À 300 € / AN 
pour les lentilles prises en charge 
ou non par la Sécurité sociale

Quelques exemples :

TOUS LES 
REMBOURSEMENTS 



APPA.BESSE.FR

BESSÉ APPA : 
135 boulevard Haussmann
75008 Paris
TÉL : 01 75 44 95 15
appa@besse.fr

NOTRE EXPERTISE 
          À VOTRE SERVICE

Pour vous offrir le meilleur niveau de 
garanties et de services, l’Association 
collabore avec son courtier-conseil 
Bessé et des partenaires reconnus dans 
le secteur de l’assurance aux personnes. 
Véritable équipe à taille humaine et 
experte de vos garanties statutaires, vous 
bénéficiez d’un accompagnement tout 
au long de votre carrière hospitalière.

ASSURENT

FÉDÈRE NÉGOCIE
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Gestion 
Prévoyance : 

Gestion
Complémentaire 

santé



Fondée en 1980 par des praticiens 
hospitaliers pour pallier les lacunes de 
vos statuts en matière de protection 
sociale, l’association APPA regroupe 
déjà plus de 11 000 adhérents, soit  
1 praticien hospitalier sur 5 sur 
l’ensemble du territoire. 

Elle leur offre des solutions de 
complémentaire santé et de prévoyance 
dans un cadre associatif et non 
lucratif, administrée par des praticiens 
hospitaliers bénévoles, autour de 
valeurs fortes, basées sur la confraternité 
et la solidarité. 

EN RÉSUMÉ, 
pourquoi 
choisir l'APPA ?

L’expertise de vos garanties statutaires 
et un accompagnement personnalisé 

tout au long de votre carrière, de 
l’internat au départ en retraite, à 

l’hôpital comme en libéral.

Une souscription  
en ligne sécurisée  
et des formalités 

médicales simplifiées. 

15 % du budget alloué, chaque année, 
à un fonds de soutien solidaire pour 

venir en aide aux adhérents en difficulté. 

Une protection complète, 
adaptée à votre situation 

familiale et à vos évolutions 
de carrière.

APPA-ASSO.ORG

Document non contractuel.
Fiche élaborée par B2AF en application du code des assurances (Articles L.521-2-1 et R.521-2). 

B2AF, SAS au capital de 43 024 €, 135 boulevard Haussmann - 75008 Paris, RCS Paris 414 936 740, Conseil et courtier en assurances 
(exerçant conformément à l’article L520-1-2b du Code des assurances), n° Orias 07 002 753, www.orias.fr, 

soumis au contrôle de l’ACPR, 4 Place de Budapest 75009 Paris.
Nous sommes susceptibles de travailler avec l’ensemble des fournisseurs actifs du marché

Notre rémunération au titre des prestations de courtage peut revêtir la forme de commissions payées 
par les assureurs et/ou d’honoraires payés par le client ou d’une combinaison des deux.

Toute réclamation ou demande d’information sur la médiation peut être adressée par écrit à l’adresse suivante : 
BESSÉ – Gestion APPA –Service Réclamation 135, Boulevard Haussmann – 75008 Paris ou par mail à gestion.appa@besse.fr. 

Vous recevrez un accusé de réception sous 10 jours maximum et une réponse dans un délai maximum de 2 mois.




